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2015

Retrouvez le bilan de la juridiction administrative et l’actualité du tribunal administratif sur http://poitiers.tribunal-administratif.fr/
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+ 66,8 %

de 2005 à 2015

Délai prévisible moyen 
de jugement

2 980
affaires enregistrées,

soit une baisse de 8,5 % 
par rapport à 2014

2 907 
affaires jugées,

soit une baisse de 3,1 % 
par rapport à 2014

NOMBRE D’AFFAIRES 
EN DONNÉES NETTES* (DEPUIS 2005)

* Les données nettes correspondent à l’ensemble des requêtes, 
déduction faite de celles qui présentent des questions identiques 

en fait et en droit.

RÉPARTITION DES AFFAIRES JUGÉES 
PAR TYPE DE CONTENTIEUX

13,4 % Contentieux fi scal

16,3 % Étrangers

13,3 % Fonctionnaires 
et agents publics

8,4 % Contentieux sociaux

6,4 % Police

14,7 % Environnement 
et urbanisme & aménagement

27,5 % Autres
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Le mot de la présidente Nathalie Massias

L’année 2015 a été marquée au tribu-
nal administratif de Poitiers, à l’inverse 
de l’année 2014, par une baisse des 
affaires enregistrées de 8,5 %. Cette 
baisse concerne principalement le 
contentieux des étrangers et, dans 
une moindre mesure, le contentieux 
fi scal, qui avaient connu une forte 
hausse en 2014. En revanche, les 
contentieux sociaux et celui de la 
fonction publique sont en progres-
sion, ceux de l’environnement et de 
l’urbanisme demeurant stables.
Le taux de couverture des entrées de 

requêtes par les sorties atteint 98 %. 
Il en résulte un léger accroissement 
du stock, qui s’établit à 3 692 affaires 
en données nettes. Le délai prévisible 
moyen de jugement est de 1 an, 
3 mois et 7 jours. 
Grâce à la diminution du nombre 
d’affaires enregistrées relevant du 
contentieux des étrangers, qui 
doivent être jugées dans des délais 
contraints, les magistrats ont pu se 
consacrer au traitement des dossiers 
plus anciens, si bien que, en dépit 
d’un effectif incomplet, le stock 

d’affaires enregistrées depuis plus 
de deux ans a diminué de 23,3 % 
pour s’établir à 11,7 % du stock. 
Enfi n, le tribunal, par une collabora-
tion étroite et régulière avec ses 
interlocuteurs, barreau et administra-
tions, demeure très impliqué dans le 
développement de la pratique de 
Télérecours : à la fi n de l’année 2015, 
le taux d’enregistrement dans 
Télérecours des requêtes éligibles 
dépassait 77 %.


